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Affaire n° IT-03-67-R77.3-A 1 9 mars 2012 

Nous, Arlette Ramaroson, Juge de la Chambre d’appel du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (respectivement 

la « Chambre d’appel » et le « Tribunal ») et juge de la mise en état en appel en l’espèce, 

VU l’Ordonnance fixant la date d’une conférence de mise en état, rendue le 7 février 2012, par 

laquelle ladite conférence a été convoquée pour le vendredi 9 mars 2012 à 10 heures, 

REPORTONS par la présente la conférence de mise en état qui devait se tenir devant nous 

aujourd’hui. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 9 mars 2012 
La Haye (Pays-Bas) 
 

Le juge de la mise en état 
en appel 

/signé/ 
Arlette Ramaroson 

1/334 BIS


